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FICHE TECHNIQUE  

 

CHARBON SUPER ULTOSE TS 
 

FORMULATION 
Charbon activé en poudre  
 

DOMAINE D’APPLICATION 
Traitement des vins blancs tachés 

 

DOSE ET MODE D’EMPLOI RECOMMANDES 
10 à 100 g/hl suivant les résultats des essais. 
Produit réglementé : dose maximale légale 100 g/hl. 
La mise en oeuvre de charbon actif est soumise à réglementation, se référer aux dispositions 
en vigueur. 
Se référer aux dates limites d’utilisation. 
Tenir un registre d’utilisation. 
 

SPÉCIFICATIONS PHYSICO CHIMIQUES 
Aspect Poudre  Granulométrie :refus 

tamis40µ 

< 35% 

Couleur noire Cendres  < 6 % 

Humidité < 15% pH    6 env. 

 

CONSERVATION 
Dans son emballage d’origine hermétiquement clos, dans un lieu frais, propre, sec et sans 
odeur.  
Respecter la DLUO inscrite sur l’emballage. 
Utiliser rapidement après ouverture. 

 

CONDITIONNEMENT 
Poche  de 5 kg, sac de 17,5kg 

 

POUR USAGE EN ŒNOLOGIE POUR L’ÉLABORATION DE PRODUITS DESTINÉS A LA 

CONSOMMATION HUMAINE DIRECTE 
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